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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQU E

DECRET N" 2OO7-114 DU 09 MARS 2OO7

portant nomination de lVlonsieur lsidore Amédée
MONSI en qualité d'Ambassadeur Extraordinaire
et Plénipotentiaire de la République du Bénin près
la République Fédérale du Brésil.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1g90 portant Constitution de la
République du Bénin ;

vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n'2006-613 du 1g novembre 2006 portant composition du
Gouvernement et les décrets n" 2eO6-622 du 2g novembre 2006 et
n" 2007-002 du 08 janvier 2007 qui l,ont modifié ;

Vu le décret n" 2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions,
organisation et fonctionnement du tv'linistère des Affaires Etrangères ;

Vu le décret n"1491PC1\AFAEP/À/AE/MFpTAS du 20 avril 1965 portant
règlement sur la rémunération, les indemnités et les avantages matériels
alloués aux agents du t\4inistère des Affaires Etrangères et àe la
Coopération et les textes modificatifs subséquents ;

Sur proposition du lrlinistre des Affaires Etrangères ;

Le Conseil des lVlinistres entendu en sa séance du 26 février 2007 ;

a

A4icle l" : Monsieur lsidore Amédée ti/ONSI est nommé Ambassadeur
Extraordinaire et Plénipotentiaire de la République du Bénin près la
République Fédérale du Brésil.

DECRETE



Article 2 :Da
bénéficiera d

ns ses nouvelles fonctions, Monsieur lsidore Amédée tt/ONSI
u traitement attaché à son grade auquel s'ajouteront les

o

indemnités et avantages matériels divers alloués aux chefs de postes

diplomatiques tels que définis par le décret n"149/PC/l\4FAEP/lVlAEC/IVIFPTAS
du 20 avril 1965 susvisé et les textes modificatifs subséquents.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 09 mars 20

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni Y A Y t.-

Le Ministre du Développement,
de l'Economie et des Finances,

Le I\/inistre de ffaires Etrangères

I

a Pascal lrénée KOU PAKI.- Mariam ALADJI BONI DIALLO

Le Ministre délégué chargé du Budget
auprès du tVlinistre du Développement,

nomie et d ances,

e rt Sèobéqnon HOUNGBO
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